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DÉLIBÉRATION  DE_2021_092 

L'an deux mille vingt-et-un et le vingt décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 10 décembre 2021

Présents : Cyril SEILLEN, Maryse BRAIT, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian
SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Cyril BARDE, Éric
FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Lucette MOUTREUIL,
Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Hélène DONADIER par Marie-Catherine ROHOF, Jean-Luc FAVRETTO par Jean-Thierry
LANSADE, Christophe MARCETEAU par Thierry BOIDÉ, Annie MAIGRE par Christian GALLOT, Gilbert DE
MIRAS par Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET par Gilles TAVERSON

Secrétaire : Maryse BRAIT

Membres en exercice : 32  Présents : 20   Votants : 26 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 26

OBJET : CRÉATION D'UN CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT COMMUN AUX EPCI DU
GRAND BERGERACOIS

Depuis 2014, le conseil de développement du Grand Bergeracois était commun entre
l’Association du Pays du Grand Bergeracois et la Communauté d’Agglomération
Bergeracoise.

En juin 2018, les 4 intercommunalités composant le Grand Bergeracois (Communauté
d’Agglomération Bergeracoise, Communauté de Communes des Bastides
Dordogne-Périgord, Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson,
Communauté de Communes des Portes sud Périgord), ont conventionné afin de poursuivre
la construction conjointe de projets, via une coordination partagée.

Ainsi, depuis le 1er juillet 2018, la Délégation Générale du Grand Bergeracois est une
structure de coopération entre ces intercommunalités.
L’objectif est de regrouper les efforts autour d’une stratégie et de moyens communs
qui doivent :

 Affirmer la cohérence des projets locaux aux yeux des financeurs (Le Conseil
Régional Nouvelle-Aquitaine, État et l’Union Européenne) et ainsi faciliter l’accès à
des aides publiques importantes ;
 Accompagner et conseiller les porteurs de projets pour la réalisation et le
financement des actions ;
 Faire émerger des projets fédérateurs à l’échelle du Bergeracois, dans des
domaines qui nécessitent de parler d’une seule voix et de mutualiser les
compétences.
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Enfin, par délibération du 20 septembre 2019, l’association du Pays du Grand
Bergeracois a été dissoute.

Au vu de l’article L 5211-10-1 du Code général des collectivités territoriales,
 Les intercommunalités contigües peuvent décider de créer un conseil de
développement commun ;
 La composition du conseil de développement doit être plurielle et paritaire ;
 Le conseil de développement s’organise librement ;
 Le conseil de développement intervient sur toute question intéressant le
territoire.

Vocations
Ce conseil de développement devra :

 Être un lieu d’échanges et de dialogue constructif vis-à-vis des
intercommunalités ;

 Être un acteur associé au développement du territoire ;
 Veiller à ce que les intérêts privés ne prennent jamais le pas sur l’intérêt

collectif ;
 Répondre aux sollicitations des élus et s’autosaisir de sujets jugés essentiels
pour les habitants.

Le Conseil de Développement sera une des instances essentielles de la démocratie
participative avec lesquelles les EPCI souhaitent dialoguer.

Composition et mode de désignation :
Il est proposé de constituer un conseil de développement composé de 40 membres
minimum, résidant ou exerçant leur activité sur le territoire du Grand Bergeracois,

Conformément à la réglementation, :
 Les membres bénévoles seront issus des milieux économiques, sociaux,

culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs du périmètre
choisi. Il est également proposé de pouvoir désigner de « simples » citoyens du
territoire ;

 La composition se fera de telle sorte que l’écart entre le nombre des
hommes et le nombre des femmes ne soit pas supérieur à un et afin de refléter la
population du territoire concerné, telle qu’issue du recensement, dans ses
différentes classes d’âge ;

 Les élus communautaires des EPCI du Grand Bergeracois ne pourront pas
être membre du conseil de développement.

Il est proposé que la composition de l’instance suive les principes suivants :
 La représentation d’une diversité de compétences et de profils : diversité

thématique (économie, habitat, environnement, aménagement, mobilité, culture, santé,
social, ...), une diversité territoriale (urbain, périurbain, rural, …), une diversité
socio-culturelle (genre, âge, etc…) ;
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 La participation de citoyens volontaires ou de personnes qualifiées issues
de la société civile ;

 La possibilité d’intégrer au fil du temps des citoyens motivés pour
contribuer à la dynamique collective et permettre à l’instance de rester à l’écoute du
territoire.

 De procéder à un appel à candidatures auprès des habitants du territoire,
âgés d’au moins 18 ans pour le composer. Puis dans un second temps de procéder à un
« rééquilibrage » de la nouvelle assemblée constituée en « allant chercher » les
profils manquant en faveur d’une meilleure représentation des territoires, de
l’équilibre entre les hommes et les femmes et entre les différentes classes d’âges. Il
pourra s’effectuer au fil de l’eau.

La nomination des membres du conseil de développement, à l’issue de l’appel à
candidatures et du rééquilibrage, sera actée par les membres du COPIL du Grand
Bergeracois.

Fonctionnement
Un rapport d’activité devra être produit par le conseil de développement et communiqué
pour information et débat aux conseils communautaires.
Pour la bonne conduite de ces missions, le conseil de développement disposera de la mise
à disposition de salles de réunions nécessaires à ces travaux et d’un accompagnement
administratif de la Délégation Générale du Grand Bergeracois. Une convention de
partenariat (ou un document cadre) sera élaborée pour fixer les règles de
fonctionnement, les relations et les moyens mis à disposition du conseil de
développement.

Le Président propose au conseil communautaire :

 D’approuver la création d’un conseil de développement à l’échelle du Grand
Bergeracois, commun aux EPCI le constituant ;

 D’approuver le remplacement de l’ancien conseil de développement au vu
des nouvelles modalités du code général des collectivités territoriales ;

 D’approuver les principes de composition, de désignation des membres et
de fonctionnement du conseil de développement tels que définis ci-dessus ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve ces
propositions et autorise le Président à mettre en place toutes les procédures et à signer
tout document nécessaire à l’exécution et la mise en œuvre de la présente délibération.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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